
37 - Opérations immobilières réalisées en 2015 - Rapport de synthèse

M. l’Adjoint BODIN, Rapporteur : Conformément aux dispositions de l’article L. 2241-1 du Code

Général des Collectivités Territoriales, un bilan annuel des acquisitions, aliénations et échanges

immobiliers opérés sur le territoire communal doit être présenté au Conseil Municipal.

Au cours de l’année 2015, les opérations immobilières réalisées par la commune ont contribué à

poursuivre la politique foncière de la Ville dans ses domaines traditionnels, mais également à développer

des initiatives patrimoniales spécifiques.

En 2015, les transactions réalisées ont visé à :

- acquérir le foncier nécessaire à la réalisation de l’opération d’aménagement des Vaîtes :

2 acquisitions en direct pour un montant de 70 386,80 € ;

- indemniser les anciens propriétaires du site de la RHODIACETA aux Prés de Vaux (le transfert

de propriété au profit de la Ville de l’ensemble immobilier est intervenu par Ordonnance

d’Expropriation en date du 6 août 2013) pour un montant de 182 248,86 € ;

- acquérir le foncier nécessaire à la restructuration du site des Prés de Vaux : la commune a

acquis au prix de 23 000 € un terrain non bâti sis avenue de Chardonnet ;

- acquérir des biens destinés à l’usage du public (crèche des Clairs-Soleils, locaux mutualisés

9 rue Pablo Picasso) ;

- améliorer la voirie publique et optimiser la qualité de divers modes de déplacement :

10 transactions ont été finalisées en vue de la mise à l’alignement et de l’élargissement de

différentes voiries ;

- constituer des réserves foncières : différentes acquisitions sont intervenues en vue de la

constitution de réserves foncières destinées à contribuer à la valorisation des espaces naturels

et des paysages Chemin de Cras Rougeot et Chemin de l’Oeillet ;

- céder les biens bâtis n’ayant plus vocation à demeurer dans le domaine communal : bâtiment

ex-CHAT.

Cette politique foncière a généré des acquisitions pour un montant de 2 799 632,83 € (dont

1 814 668,08 € payés entre 2011 et 2013 : crèche des Clairs-Soleils), des aliénations pour un montant de

1 002 054 €.

Proposition

Le Conseil Municipal est invité à prendre acte du présent rapport de synthèse.
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«M. LE MAIRE : Y a-t-il des questions ? Je n’en vois pas. Pas d’opposition ? Pas d’abstention ?

C’est adopté».

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal prend acte du présent rapport de synthèse.

Récépissé préfectoral du 23 mai 2016.
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